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La ludothèque est un lieu d’éducation où 
l’enfant passe du principe de plaisir au 
principe de réalité. 
 
-  C’est un lieu qui répond aux besoins de 
développement de l’enfant par une confron-
tation au réel, au milieu naturel (ex : jeu libre, 
jeu créatif…).  
L’éducation intervient par rapport aux besoins 
de l’enfant ( grandir, avoir et préserver des 
capacités de transformation et pouvoir 
s’adapter, mais aussi pouvoir intégrer des 
règles de vie). 
-  C’est un lieu de préparation à la vie en 
société, par l’apprentissage et l’intégration de 
règles ( ex : règle de vie d’un lieu, règle du 
jeu…), ainsi que l’aptitude à négocier ; 
-  Ce lieu  favorise  l’insertion dans la société, 
par l’apprentissage  de règles.  
-  C’est un lieu qui promeut des valeurs comme 
la tolérance et le respect de l’Autre.   
 
6. Le soutien à la parentalité 
 
Grâce à une étude réalisée par Luce DUPRAZ 
(chargée d’études pour l’Association des 
Ludothèques françaises) (1), un éclairage 
nouveau a vu le jour quant aux apports de la 
ludothèque dans le soutien à la parentalité. 
 
Cette étude est le fruit de nombreuses visites 
de ludothèques et de multiples rencontres ainsi 
que le résultat d’une enquête menée sur 
plusieurs années.  
Elle met en évidence un double paradoxe : 
celui de l’existence même de la ludothèque et 
celui de la notion controversée de « soutien à 
la fonction parentale ». 
L’étude montre qu’à travers les mutations de la 
famille contemporaine, liées à la crise de 
l’éducation, cette dernière s’est imposée aux 
institutions.   
 
Se penchant sur les dimensions de l’activité 
ludique et sur le fonctionnement de la 
ludothèque (son mode d’exercice professionnel, 
ses limites et son type très particulier de 
relations avec les parents), l’étude souligne à la 
fois l’atout que représente la ludothèque en 
tant qu’équipement culturel dans la vie sociale, 

mais aussi en tant que structure informative, 
notamment sur le marché du jeu ou sur 
l’existence de modèles éducatifs divers.  
L’étude révèle le bénéfice indirect bien réel 
mais « non prémédité, ni intentionnel » que la 
ludothèque apporte aux parents d’aujourd’hui. 
 
Rappelons que la ludothèque est un espace 
d’éveil, de prévention et de mixité sociale. Elle 
apparaît comme un lieu innovant du soutien à 
la parentalité et comme un espace privilégié 
pour l’épanouissement des personnes pendant 
leur temps libre.  
 
Etre dans une ludothèque peut être source 
d’observations, d’interactions et d’actions 
diverses. 
Divers effets sont induits par son cadre 
spécifique, les personnes en présence, le 
matériel utilisé, mais aussi par la conjonction 
de ces divers éléments. 
Ainsi, ces éléments contribuent  de façon très 
générale à l’éducation de l’enfant, au soutien à 
la parentalité, à la socialisation et à 
l’intégration de l’enfant dans la société. 
 
En ce qui concerne la fonction éducative, celle-
ci revêt une importance sociale. Il faut 
reconnaître qu’elle ne se réduit pas à une 
relation interpersonnelle parent-enfant.  
 
6.1. Un lieu empreint de modèles éducatifs  
 
La ludothèque contribue à la construction d’une 
éducation « sereine ». 
En effet, la ludothèque est un espace de 
rencontres, de présentation notamment de 
modèles éducatifs. On peut voir autrui dans 
son approche éducative vis-à-vis d’un enfant. 
Ce lieu offre l’opportunité de rencontrer 
d’autres parents et adultes, d’observer leurs 
attitudes et d’avoir des échanges avec eux. 
La ludothèque est aussi un lieu pour observer 
notamment le style d’intervention éducative du 
ludothécaire envers l’enfant, une intervention 
ni autoritaire, ni permissive, alliant souplesse 
et fermeté. 
Ainsi, au sein de la ludothèque, il y a une 
régulation des relations interpersonnelles, une 
certaine médiation dans l’approche éducative. 



4 

6.2. Un lieu d’apprentissage de l’autorité 
parentale 
 
Le parent peut voir d’autres modèles 
d’éducation parentale en venant à la 
ludothèque. Ainsi, le parent peu sûr de son 
autorité parentale pourra petit à petit asseoir 
celle-ci, aidé par un cadre offrant de multiples 
exemples d’éducation parentale. 
La ludothèque apparaît donc comme un lieu 
d’expérimentation du rôle éducatif et parental.  
 
6.3. Un lieu d’accompagnement à la fonction 
parentale 
 
La ludothèque offre des conditions favorables 
pour que l’art d’être parent puisse se déployer. 
Ce lieu peut être propice à la valorisation des   
rôles et compétences des parents : en les 
accompagnant sans jugement, ni sanction, en 
leur redonnant confiance, en s’appuyant sur 
leur savoir-faire. 
Il s’avère important de conforter et soutenir les 
parents. Il faut développer les échanges et les 
relations entre les parents. 
Ainsi, l’accueil, les échanges, le dialogue et 
l’écoute sont les maîtres mots dans 
l’accompagnement parental. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de la ludothèque, le 
parent ne doit pas se situer dans un idéal de 
performance. Il peut perdre comme tout le 
monde, ne pas être habile dans certains jeux et 
être moins fort dans certains domaines. 
Le parent est ainsi perçu tout simplement dans 
son aspect d’être humain, avec ses forces et 
ses faiblesses. 
 
L’appui à la parentalité a pour objectif de 
conforter, soutenir et aider les parents à 
construire les repères nécessaires à l’exercice 
de leur rôle de parents. 
Il faut valoriser le soutien à la fonction 
parentale :  
- en responsabilisant enfants et familles sans 
se substituer à eux ; 
- en permettant une dynamique d’échanges 
entre personnes ; 
- en associant les parents à la vie de la 
ludothèque et à la mise en place de projets et  
activités diverses. 
 
Remarque : en France, il existe une politique 
de soutien à la parentalité. 
Cette politique s’inscrit dans les projets 
notamment des écoles, des crèches. 
Elle vise à conforter la fonction parentale et les 
capacités parentales à partir d’équipements 
divers ( ex : école, lieu de loisirs…). 
 
Le REAAP (Réseau d’éducation, d’appui  et 
d’accompagnement à la parentalité) contribue 
au soutien à la parentalité. 
Il importe de fournir des repères aux parents 
dans leur fonction parentale et favoriser les 
projets éducatifs et de soutien à la parentalité. 

Il faut soutenir les ludothèques dans leur projet 
éducatif et de soutien à la fonction parentale.  
 
Il importe également de respecter les finalités 
que les parents assignent à la ludothèque: lieu 
de loisir, lieu de détente, lieu culturel, lieu de 
sociabilité ou bien encore structure utilisée 
dans une stratégie éducative. 
 
7. La ludothèque et les relations 
interpersonnelles 
 
Dans une ludothèque, on constate une relation 
triangulaire : 
Enfant    /   Parent   /   Ludothécaire 
 
7.1 Le lien parent-enfant.  
 
- Ce lieu donne à l’individu  la possibilité de 
rompre sa solitude (ex: dans le cas d’un parent 
seul, isolé ou déraciné…) ; 
Pour le parent , il importe de pouvoir se poser 
et desserrer les contraintes du travail, de 
« suspendre »  le quotidien La ludothèque offre 
aux parents une possibilité de se « relâcher ». 
Dans ce lieu, le parent peut aussi prendre du 
temps pour lui en toute tranquillité d’esprit, 
pendant que l’enfant joue avec d’autres en 
toute sécurité et en confiance, tout en restant 
vigilant. 
Grâce à la ludothèque, le parent se libère de 
son emprise sur l’enfant.  
Elle offre au parent la possibilité de se 
« poser » , mais aussi de prendre du temps, de 
partager son temps. 
 
- La ludothèque favorise le lien parent / enfant 
à travers le jeu, en mettant en évidence les 
compétences de l’enfant en situation de jeu. 
Le jeu offre au parent l'occasion de découvrir 
les capacités de son enfant (ex: adresse, 
rapidité, logique…), de porter sur lui un regard 
neuf.   
Le jeu peut aussi alimenter le sentiment 
d’estime de soi. 
A travers le partage du jeu, parents et enfants 
peuvent aussi se découvrir ou redécouvrir des 
capacités personnelles. 
Le parent peut observer son enfant, voir les 
choix de ce dernier et les activités ludiques 
auxquelles il se livre. 
Le parent peut également proposer des jeux ou 
jouer aux jeux choisis  par son enfant et 
partager ainsi un moment privilégié avec son 
enfant. 
Dans ces moments d’échanges autour du jeu, 
le parent donne de son temps, il effectue par là 
un «  acte d’amour ». 

 
- La ludothèque permet donc d’observer, voire 
même découvrir son enfant face à un matériel 
ludique et  ce dans un lieu collectif.  
Grâce à ce lieu, les parents peuvent porter un 
regard différent sur leur enfant en le voyant 
dans un autre contexte avec d’autres 
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personnes , enfants ou adultes et du matériel 
ludique diversifié. 
Voir jouer, ou jouer avec son enfant, c’est 
prendre le temps d’une « récréation »,  de 
réinvestir son propre espace potentiel ; 
 
- Les parents sont également « acteurs » de la 
socialisation de leur enfant. Les parents venant 
à la ludothèque sont, en général, conscients 
des enjeux du jeu (plaisir, détente, aptitudes 
sollicitées…) et de l’importance de ce dernier     
dans le développement de l’enfant. 
Certains parents choisissent en effet avec 
parcimonie les jeux à emprunter. Sur place , 
les parents peuvent aussi observer leur enfant, 
participer à ses jeux et respecter le jeu de 
l’enfant  (par exemple  sans l’interrompre 
brutalement ni lui imposer des pistes d’exploi-
tation d’un jeu ).  
Certains parents veillent aussi à favoriser 
progressivement l’autonomie  de leur enfant.  
La ludothèque est, en effet, un lieu offrant des 
repères dans le temps et l’espace et des réfé-
rentiels humains et matériels, mais elle est 
aussi un lieu d’expérimentation et de 
rencontres diverses ; 
 
- La ludothèque peut être également source 
d’échanges de « savoirs ludiques » entre  
parents et enfants. La transmission culturelle 
d’un bagage ludique peut être source de  
valorisation pour tout être détenteur d’un 
savoir particulier. 
 
7.2.  La relation parent – professionnel  
 
A la ludothèque, le parent peut observer et 
avoir des échanges d’adulte à adulte. Il peut 
aussi rechercher conseils, aide et soutien 
auprès du ludothécaire.  
Le parent peut se sentir conforté, aidé, soutenu 
ou même éclairé sur les attitudes éducatives, 
en voyant notamment l’attitude du profes-
sionnel, le ludothécaire en l’occurrence. 

 
Le ludothécaire, en tant que professionnel, 
veille à :  
- créer un environnement favorable aux 
conditions et à la qualité de l’accueil ; 
- favoriser l’autonomie du public en 
aménageant l’espace et en encadrant le public; 
- accompagner, conseiller, mettre en jeu, et  
jouer également avec les personnes ; 
- garantir un accueil respectant les rythmes 
des personnes accueillies et leur individualité ; 
- permettre à l’individu de s’exprimer dans le 
jeu ; 
- savoir observer et évaluer la pertinence de 
l’activité au regard des objectifs de la 
ludothèque (aménagement de l’espace, choix 
des jeux…). 

 
Envers autrui, le ludothécaire doit avoir une 
attitude souple, discrète,  compréhensive et 
être à l’écoute. 

Il apparaît donc comme le garant du cadre et 
de l’éthique du lieu. 
 
En ce qui concerne le soutien à la parentalité, 
celui-ci si situe par rapport à 3 axes :  
 
• La question du lien social et de la cohésion 

sociale 
Il faut favoriser les rencontres, le »  mieux 
vivre » ensemble sur un même territoire, dans 
un même espace. 
• L’enjeu de la prévention précoce 
La bien-traitance des parents tend à favoriser 
une meilleure éducation parentale envers 
l’enfant. 
• La cohérence éducative 
Il faut favoriser la cohérence et la continuité 
dans l’éducation. Ainsi, les intervenants 
éducatifs, sociaux ou autres doivent être 
conscients qu’ils sont investis d'une mission de 
« co-éducation » en parallèle à celle des 
parents. 

 
Il importe d’élargir le soutien à la parentalité 
dans les relations sociales. 
La ludothèque se situe en tant qu’acteur social. 
Elle s’inscrit dans un projet éducatif et de 
socialisation. Elle apporte notamment un 
soutien socioculturel. Elle aide et soutient 
également de manière informelle les parents.  
Ainsi, il faut favoriser le temps d’échanges 
entre parents et enfants. 
 
Il importe également de fournir des lieux et des 
repères aux parents dans leur fonction 
parentale. 
Il faut conforter la fonction parentale et les 
capacités parentales à partir d’équipements 
divers ( ex : école, lieu de loisirs…). 
 
8. Conclusions       
                          
Nous pouvons dire que la ludothèque est une 
structure très orientée par l’informel, laissant 
se développer les activités ludiques et les 
relations entre usagers ou avec le personnel,  
sans les formaliser. 
La ludothèque apparaît comme une structure 
« témoin » des relations et du lien parent-
enfant. 
Dans ce lieu, il y a un tissage de liens, 
l’instauration de moments privilégiés entre 
parents et enfants. 
A la ludothèque, des activités se déroulent, des 
attitudes et comportements sont observés et 
même induits. 
 
Les adultes et les professionnels doivent avoir 
conscience de leur responsabilité éducative à 
l’égard des mineurs. La responsabilité incombe 
à tous les adultes entourant des enfants. 
Soulignons le fait que l'on peut favoriser la 
construction de points de repères dans 
l’exercice du rôle parental au quotidien. 
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A la ludothèque, le parent peut se sentir allégé, 
soutenu dans sa mission éducative, ce qui 
engendre indirectement une forme de soutien à 
la parentalité. 

 
En ce qui concerne la ludothèque et le soutien 
à la fonction parentale, il ne peut s’agir d’un 
lien direct entre les deux. Il s’agit d’effets 
induits, non recherchés et non voulus, de 
l’activité de la ludothèque définie par une autre 
intention, celle de donner à jouer, engendrant 
d’autres effets, tel le plaisir du divertissement. 
   

On constate aussi des effets induits et produits 
par la fréquentation d’une  ludothèque, ceci  
chez les enfants, en sachant qu’ils fortifient 
l’éducation donnée par les parents. 
Ainsi, la ludothèque participe à une 
réappropriation collective de l’éducation, ceci 
de façon implicite et sans le vouloir. 
 
La ludothèque offre donc des conditions 
favorables aux parents. Elle est respectueuse 
de ces derniers tant dans leur diversité 
socioculturelle que dans leurs attentes, afin 
qu’ils puissent s’exercer à l’art d’être parents. 
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Introduction :  Le concept de 
ludothèque 

 
 « La ludothèque est cet espace ouvert au 
public et organisé autour de l’activité ludique 
qui, à partir des jeux et des jouets, propose du 
jeu sur place, un service de prêt et des 
animations ». Annie Chiarrotto (1991). 

 
Les ludothèques remplissent un rôle social 
multiple en offrant un accès aux jeux et jouets 
de qualité à tous, en étant un lieu de 
rencontres intergénérationnelles, un lieu 
propice à la socialisation, à l’intégration, à 
l’apprentissage des responsabilités. Elles 
proposent des loisirs actifs et jouent un rôle 
éducatif et préventif non négligeable, si l’on 
tient compte de l’importance du jeu dans le 
développement de l’enfant. 

 
La ludothèque, bien que principalement 
fréquentée par les enfants, n’est pas structurée 
autour de l’enfant mais autour du matériel 
ludique, ce qui lui permet d’accueillir tous les 
âges. Elle se présente plutôt comme un espace 
de rencontre, un lieu convivial où se côtoient 
les générations. Le rôle même du jeu varie en 
fonction de l’âge ou du type d’utilisateur. Si, 
pour l’adulte, le jeu est un passe-temps, une 
distraction agréable, un exercice d’entretien 
des facultés et des aptitudes, pour l’enfant, le 
jeu est un moyen de stimuler ses sens, son 
intelligence et de développer son imagination, 
son habileté, son sens social, son goût 
artistique, bref tout ce qui va enrichir sa 
personnalité. 

 
1. Contexte 

 
Actuellement, la région bruxelloise compte 31 
ludothèques ouvertes à tous, réparties sur 16 
de ses 19 communes dont 5 ludothèques 
spécialisées pour les personnes handicapées 
(mentionnées en gras dans le tableau). 
 
Seules les communes de Saint-Josse,  
Koekelberg, et récemment Woluwé-St-Lambert 
(fermeture en juillet 2001) ne proposent plus 
de ludothèque à leurs habitants. A Saint- 
Josse, la ludothèque qui fonctionnait de 1986 à 
1991 était celle de la Cocof, qui a déménagé 
pour s’intégrer dans le Musée du Jouet à son 

inauguration. A Koekelberg, la ludothèque qui 
était située dans l’Athénée Royal a dû cesser 
ses activités en 1996 en raison de la perte de 
son local, réutilisé par l’école. Notons que 
l’Echevin local des affaires flamandes a créé, en 
2002, une ludothèque dans un quartier 
particulièrement défavorisé de Koekelberg ; il 
reste à convaincre son homologue 
francophone. A Woluwé-St-Lambert, les 
responsables qui avaient créé la toute première 
ludothèque bruxelloise en 1972 ont dû cesser 
leur bénévolat pour raison de santé. La 
commune n’ayant pas repris le projet, leur 
collection de plus de 4000 jeux a été répartie 
dans les hôpitaux et associations pour enfants 
de Bruxelles. 

 
Sur les 31 ludothèques, 9 datent des années 
‘70, 11 autres des années ’80, 6 sont créées 
dans les années ’90 et 5 dans les années 2000. 
 
Depuis 2003, 4 nouvelles ludothèques ont vu le 
jour : la ludothèque « Walala » à Anderlecht, 
qui a inauguré ses locaux en septembre 2003 ; 
la Maison médicale des Marolles qui voit 
reconnaître, comme activité « ludothèque », 
son projet « La toile de jeux » en 2004 ; la 
même année, ouverture à Schaerbeek, par 
l’asbl Ludocontact, d’un nouveau comptoir de 
prêt dans la Maison du Citoyen, place 
Gaucheret. De même, la ludothèque de l’asbl 
Ludo, créée à Schaerbeek en 2001, mais qui 
avait dû fermer ses portes, faute de local et de 
personnel, en 2003, a réouvert ses portes en 
mai 2005, dans les nouveaux locaux de l’asbl 
situés dans la « Maison dé Jeux » à Anderlecht, 
20, rue du Greffe .  
 
Si trois communes ne disposent plus de 
ludothèque, par contre, d’autres en proposent 
2, comme Woluwé-St-Pierre, Evere, Berchem-
Ste-Agathe, Molenbeek, Uccle, Schaerbeek, 
Saint-Gilles et Watermael-Boitsfort, 3 comme 
Bruxelles-Ville, voire 5 comme Anderlecht. 

 
Une ludothèque est en projet pour 2005-2006 : 
la bibliothèque de l’Espace Maurice Carême à 
Anderlecht souhaite étendre les services qu’elle 
propose en ouvrant prochainement une 
ludothèque au public. 
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quelles sont les positions gagnantes et 
perdantes, mais la méthode récursive est 
théoriquement infaillible. 
Dans les jeux où le fait de jouer le 
dernier coup conduit le joueur qui joue le 
coup à perdre, la position finale en 
question est décrétée perdante, et 
l'algorithme rétrograde procède de la 
même manière. 
 
Nous allons maintenant examiner 
quelques jeux simples qui ne possèdent 
qu'une position finale. 
 
1. Un cas simple 
 
Dans le jeu du chocolat, les deux joueurs 
se voient confier une plaquette 
rectangulaire divisée en carrés ; chaque 
joueur à son tour retire de la plaquette 
une ou plusieurs rangées entières (lignes 
ou colonnes). S'il ne reste qu'une ligne 
ou colonne, il peut en retirer un nombre 
quelconque5. Le joueur qui reste avec un 
carré unique et est donc obligé d'achever 
la plaquette de chocolat a perdu. 
 
On peut facilement représenter chaque 
position de ce jeu par une paire de 
nombres entiers, représentant la 
longueur et la largeur de la plaquette. 
Les règles du jeu nous disent que les 
coups possibles reviennent à diminuer 
d'un nombre quelconque l'une des deux 
coordonnées. Elles nous enseignent aussi 
que la position (1;1) est perdante et est 
la seule position finale.  
 
Il est évident que toute position du type 
(a;1) ou (1;a) (avec a>1) est gagnante, 
puisque l'on peut passer de celle-ci à 
(1;1). On peut également démontrer, par 
une récurrence élémentaire, que toute 
position (x;x) est perdante et que toute 
autre position est gagnante. En effet, 
supposant que (n;n) est perdante pour 
toute valeur de n inférieure à x, on voit 
que (m;p) et (p;m) sont gagnantes pour 
tout m supérieur à n et tout p inférieur à 
n, et que (n+1;n+1) est perdante. 
 
Le jeu qui consisterait à déplacer une 
tour sur un échiquier de dimension 
quelconque, en s'imposant de toujours se 
déplacer vers le bas ou la droite, le 
joueur qui place la tour dans le coin 
ayant gagné (car son adversaire ne peut 
plus bouger), est équivalent au 

                                                
5
 Il est évident, vu les conditions de victoire, 

qu'il n'en laissera qu'un, mais l'analyse du jeu 

doit tenir compte de tous les coups possibles. 

précédent. Les cases de la diagonale de 
l'échiquier sont les positions perdantes. 
Une version plus sophistiquée du jeu du 
chocolat, le jeu de Chomp, dû à David 
Gale, a été décrit en détail par Eric 
Linssen.[2] 
 
2. Coincez la Reine 
 
Le mode de fonctionnement est 
semblable à celui du précédent : deux 
joueurs déplacent une reine sur un 
échiquier de dimension quelconque (pas 
forcément carré), en s'imposant que 
chaque coup rapproche la reine du coin 
inférieur droit, le joueur ne pouvant plus 
la bouger ayant perdu. Ce jeu est décrit, 
avec ses propriétés numériques, dans 
[3].  
 
Il est évident que les positions (a;1),  
(1;a) et (a;a) (dans tous les cas avec 
a>1) sont gagnantes. De même, si la 
position (x;y) est perdante, toutes les 
positions (x;y+k), (x+k;y) et (x+k;y+k) 
(avec k > 0) sont gagnantes.  
D'autre part, si toutes les positions  
(x-k;y), (x;y-k) et (x-k;y-k) sont 
gagnantes, alors (x;y) est perdante. Ceci 
permet de déterminer progressivement le 
statut de chaque case de l'échiquier. 
 
           

           

           

           

           

            

           

           

           

           

           

En grisé, les cases perdantes sur un 
échiquier 11 * 11. 
 



 

            14 

Les cases perdantes se répartissent à 
proximité immédiate de deux droites de 
pentes respectives -  et –1/  (  est le 
"nombre d'or" 1,61803…). Les propriétés 
ci-dessus assurent que, sur un échiquier 
infini, il y a une case perdante par ligne 
et par colonne.   
Ce jeu est équivalent à un jeu du 
chocolat dans lequel on autoriserait à 
ôter, non seulement un nombre 
quelconque de lignes ou de colonnes 
complètes, mais aussi un nombre 
identique de lignes et de colonnes.  
Il est aussi équivalent au jeu dit de 
Wythoff [4],[5] :  
 
On place deux tas de pierres. Chaque 
joueur peut ôter un nombre quelconque 
de pierres (au moins une) d'un tas, ou le 
même nombre de pierres des deux tas. 
Le joueur qui est forcé d'enlever la 
dernière pierre a perdu. 
 
Cette règle rappellera aux observateurs 
avertis le jeu suivant : 
 
3. Le jeu de Nim classique 
 
Dans cette forme ancienne (le jeu est 
connu en Chine sous le nom traditionnel 
de Fan Tan), on utilise un nombre 
quelconque de tas de pierres, et chaque 
joueur enlève un nombre quelconque de  
 
 
 
 

 
 
pierres dans un tas quelconque. Encore 
une fois, celui qui prend la dernière 
pierre a perdu. 
 
La solution est bien connue : 
représentons le nombre de pierres 
restant dans chaque tas sous forme 
binaire. Comptons le nombre de "1" dans 
chaque rang de l'écriture binaire. Une 
position est perdante si chaque rang 
produit un total pair. 
Par exemple, 3 tas de 15, 10 et 5 pierres 
constituent une position perdante, car : 
 
15  =  1 1 1 1
       
10  = 1 0 1 0 
  5  =  1 0 1 
     2 2 2 2 
 
Pour une démonstration par récurrence 
de ce fait, on pourra consulter par 
exemple [6]. 
 
Il apparaît facilement que le jeu de Nim 
(ou de Fan Tan) est équivalent à un jeu 
du chocolat n-dimensionnel, et que la 
solution du jeu du chocolat décrite en 1. 
est un cas particulier de la règle ci-
dessus. 
 
Divers autres jeux de cette famille sont 
décrits sur [7]. 
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